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AMENDEMENT

présenté par
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ARTICLE 2 BIS
A la premiére phrase de 1’alinéa 10, supprimer les mots :

« ou aux représentants des personnes morales ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement supprime la référence aux personnes morales puisque celles-ci ne peuvent pas étre
détentrices d’une licence d’agent sportif.
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